Notice relative aux ventes de biens immeubles remis aux Domaines, réalisées à l’intervention du C.A.I.

 Lorsqu’un immeuble quelconque est remis aux Domaines en vue de son aliénation, il est procédé à sa mise en vente, soit publique, soit de gré à gré.

I) Les ventes publiques se font de la même manière que les ventes notariales.

II) Les ventes de gré à gré se font de la manière suivante :

A/ Mise en vente :

- Hormis quelques rares cas (alignement vers la voie publique - cours d’eau désaffectés traversant ou longeant une propriété), il n’y a pas de priorité pour les joignants ou les occupants éventuels.

- Dès que le bien est mis en vente après estimation par les services compétents, il est fait un appel d’offres.

Cet appel se fait en contactant la Commune, les joignants, les occupants éventuels, les personnes qui se sont fait connaître comme amateurs, soit au service des domaines, soit au service remetteur. 

La publicité est faite par voie d’affiche, écriteau et annonces dans la presse.

- La personne qui remet une offre doit avoir à l’esprit que celle-ci pourrait l’engager définitivement.

Les amateurs ont donc tout intérêt, avant de remettre une offre ou une surenchère, à consulter leur organisme financier et examiner s’ils sont en mesure de régler le prix offert et les frais.

- Les offres ne peuvent être soumises à aucune condition.

B/ Publication :

- Dès que le C.A.I. est en possession d’une offre atteignant l’estimation, elle fait l’objet d’une publication (soit par envoi recommandé soit au Moniteur belge). L’envoi recommandé est adressé à toutes les personnes ayant remis une offre même si cette dernière n’atteint pas l’estimation. Sont également avertis, la Commune et les joignants.

- Si plusieurs offres atteignent ou dépassent l’estimation, c’est l’offre la plus élevée qui est publiée. S’il y a plusieurs offres d’un même montant, c’est la première offre enregistrée qui est publiée.

C/ Vente :

- S’il n’y a pas eu de surenchère dans le mois de la publication, l’auteur de l’offre publiée est invité à payer le prix et les frais. 

- En cas de surenchère, une nouvelle compétition est ouverte (arbitrage) entre celui dont l’offre a été publiée et le ou les surenchérisseurs. Elle se déroule au siège du C.A.I. 

- A la garantie de son engagement, le candidat acquéreur est invité à verser une somme égale à 20 % du prix si celui-ci est égal ou inférieur à 25.000 euros et à 15 % si le prix est supérieur à 25.000 euros. Le solde du prix est payable dans les 3 mois de la réception de l’acompte. Passé ce délai, toute somme restant due est majorée de l’intérêt légal. 

- L’acte authentique de vente est passé dans le mois qui suit le paiement total du prix et des frais, par un fonctionnaire du Comité d’Acquisition.

- Les frais de la vente se limitent aux droits d’enregistrement (maximum 12,50% du prix et des charges), droit d’encan (0,5 % du prix avec maximum de 2.500 €), et frais hypothécaires. Des frais de mesurage et/ou autres pourraient également être mis à charge des acquéreurs mais ils seraient alors annoncés expressément.

Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès de Madame Fabienne NICOLAS, Commissaire ( 0257/77067 – gsm : 04707/77067
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